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Monsieur le Vice Président
Communauté de Communes

Révèle Carembault
Hôtel de Ville
Place du Bicentenaire
59710 Pont-à-Marcq

Douai, le 0 8 MARS 2024

N/REF: RP3/SPP/SU/GA/af/136318
V/REF: Votre courrier daté du 5 janvier 2024
OBJET: Votre demande relative au PLU de WAHAGNIES

Monsieur le Vice-Président,

Suite à votre courrier du 05 janvier concernant l’arrêt de projet du PLUi de votre commune, les 
services de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie attirent votre attention sur les enjeux associés à la 
gestion des eaux dans le cadre de l’élaboration de ce document.

En effet, le code de l’urbanisme instaure une obligation de compatibilité des documents d’urbanisme 
avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et les SAGE.
Ainsi, les PLU(i), en l’absence de SCOT, doivent être compatibles avec « /es orientations fondamentales 
d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis 
par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux » et « les objectifs de protection 
définis par les schémas d’aménagement et de gestion des eaux ».

Nous vous invitons donc à bien vérifier que votre PLUi est compatible avec les dispositions du SDAGE 
et notamment les éléments listés en annexe.

Pour vous aider dans cette démarche, vous pouvez vous référer au guide de déclinaison de l’eau dans 
les documents de PLUi qui a été développé par notre agence en 2018 et mis à jour en 2022 avec le 
SDAGE 2022-2027. Ce guide, conçu spécifiquement pour accompagner les instructeurs en urbanisme 
est téléchargeable et consultable au travers du lien suivant : 
https://www.eau-artois-picardie.fr/sites/default/files/guide urba plui modifie pcb 230123af.pdf

En particulier vous veillerez à bien prendre en compte les zones humides afin de les protéger comme 
cela est stipulé dans le SDAGE 2022-2027 aux dispositions qui figurent en annexe de ce courrier.
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De plus, vous veillerez à ce que des techniques alternatives aux ruissellements soient bien prises en 
compte et que les éléments fixes du paysage soient préservés.

Nous vous invitons également à vous rapprocher de l’animateur du SAGE Marque Deûle 
(iquiqo@lillemetropole.fr sur lequel le secteur d’étude se situe.

Des données complémentaires peuvent être disponibles et valorisées pour une meilleure prise en 
compte des enjeux environnementaux.

Enfin, sachez que l’Agence de l’Eau Artois Picardie est en mesure d’accompagner financièrement les 
collectivités qui engagent des actions (études, travaux) pour atteindre le bon état des masses d’eau. 
Les thématiques concernées recouvrent notamment le traitement des eaux pluviales, la préservation 
des zones humides, la restauration des cours d’eau, la maîtrise des pollutions.

Veuillez agréer, Monsieur le Vice-Président, l’expression de ma considération distinguée.

Agei
La l
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Annexe : liste des éléments du SDAGE Artois Picardie avec lesquels le document d’urbanisme 
doit être compatible

-Gérer les eaux pluviales : Le SDAGE stipule que les documents d’urbanisme déclinent le principe 
de gestion intégrée des eaux pluviales, à savoir : limiter l’imperméabilisation, gérer ces eaux à la 
source et favoriser l’infiltration. Ainsi, les collectivités identifient les secteurs où des mesures doivent 
être prises en conséquence. Une fois ces éléments définis, le SDAGE recommande fortement que 
les zonages pluviaux soient intégrés aux annexes des documents d’urbanisme et traduits dans le 
règlement des PLU(i) (cf. orientation/disposition A2, A-2.1 etA-2.2) ;

-Inventorier les fossés, aménagements d’hydrauliques douces et ouvrages de régulation : 
les documents d’urbanisme intègrent cet inventaire et les préservent en application du code de 
l'urbanisme (cf. disposition A-4.2) ;

-Eviter le retournement des prairies et préserver, restaurer les éléments fixes du paysage : 
Les collectivités veillent dans leurs documents d’urbanisme au maintien et à la restauration des 
prairies et des éléments de paysage, notamment en utilisant : les zones agricoles protégées, les 
orientations d’aménagement et dé programmation, les espaces boisés classés (y compris les haies) 
et l’identification des éléments de paysages (cf. disposition A-4.3) ;

-Préserver l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau : Les règlements des documents 
d’urbanisme assurent la préservation de l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau au titre 
de leur compatibilité avec les SAGE qui les concernent et mettent en œuvre les dispositions 
permettant d’assurer une telle préservation, (cf. disposition A-5.1) ;

-Intégrer les connaissances liées aux fonctionnalités écologiques dans le porter à 
connaissance: dans le cadre des procédures liées aux documents d’urbanisme, les porter à 
connaissance intègrent les connaissances relatives à la fonctionnalité écologique des cours d’eau 
et des milieux aquatiques continentaux et littoraux susceptibles d’être impactées (cf. disposition A- 
74);

-Prendre en compte les enjeux liés aux écosystèmes aquatiques : Les documents d’urbanisme 
prennent en compte une stratégie locale qui identifie les enjeux en termes de préservation et de 
restauration des écosystèmes aquatiques, y compris les corridors écologiques, en vue de la 
préservation des enjeux en matière de biodiversité aquatique (cf. disposition A-7.5 du SDAGE 2022- 
2027) ;

-Classer les zones humides identifiées: les zones humides identifiées dans les SAGE, doivent 
bénéficier d’un classement en zone naturelle et forestière ou en zone agricole dans les documents 
d’urbanisme (cf. Disposition A-9.1);

-Préserver les zones humides ’: les documents d’urbanisme doivent protéger les zones humides 
de toute destruction grâce à leur règlement, en s’appuyant sur toutes les connaissances 
disponibles : « zone à dominante humide », RAMSAR, inventaires SAGE. Ces cartes ne sont pas 
exhaustives (cf. Disposition A-9.3) ;

-Mettre en œuvre la séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) : la séquence ERC est, 
appliquée lors de la mise en place de projets d’aménagement. Cette séquence consiste d’abord à 
éviter les impacts potentiels du projet en sélectionnant un site qui impactera le moins la biodiversité 
ou en renonçant au projet. Les impacts non évités doivent être réduits. Enfin, les impacts restants 
doivent faire l’objet de mesures compensatoires selon des règles définies par le SDAGE.

Ainsi, le SDAGE stipule qu’en cas de mesure compensatoire pour une zone humide, celle-ci doit se 
faire prioritairement sur le même territoire de SAGE que la destruction et en zones non agricole 
(c’est à dire hors zones A des PLU(i)). Nous vous recommandons vivement de vous référer pour 
plus de détails à la Disposition A-9.5;
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-Éviter les habitations légères de loisirs dans les zones humides et l’espace de bon 
fonctionnement des cours d’eau : Les documents d’urbanisme prévoient les conditions 
nécessaires pour préserver les zones humides, leur fonctionnalité et l’espace de bon 
fonctionnement des cours d’eau en y interdisant les habitations légères de loisirs (cf. R.111-37 du 
code de l’urbanisme), qui entraîneraient leur dégradation. Les collectivités sont notamment invitées 
à classer les zones humides en zones naturelles et forestières ou en zones agricoles afin d'y 
interdire toute extension ou réhabilitation d’habitations légères de loisirs (cf. Disposition A-9.4) ;

-Préserver les aires d’alimentation des captages : Les documents d’urbanisme contribuent à la 
préservation et à la restauration qualitative et quantitative des aires d’alimentation des captages (cf. 
disposition B 1.2);

-Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion équilibrée des ressources en eau 
: les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière d’urbanisme adaptent 
leur développement urbain à la disponibilité des ressources en eau au travers de leurs documents 
d’urbanisme (cf. Orientation B-2) ;

-Mettre en regard les projets d’urbanisation avec les ressources en eau et les équipements 
à mettre en place : Les documents d’urbanisme doivent être élaborés en cohérence avec les 
schémas de distribution d’eau potable et doivent mettre en regard les projets d’urbanisation et de 
développement économique avec les ressources en eau disponibles et les équipements à mettre 
en place (cf. disposition B-2.2);

-Préserver le caractère inondable des zones identifiées: Les documents d’urbanisme 
préservent le caractère inondable de ces zones (cf. Disposition C-1.1) ;

-Eviter toute aggravation des risques d’inondations : Pour l’ouverture à l’urbanisation de 
nouvelles zones, les documents d’urbanisme comprennent des dispositions visant à éviter toute 
aggravation des risques d’inondations notamment à l’aval, en limitant l’imperméabilisation, en 
privilégiant l’infiltration, ou à défaut, la rétention des eaux pluviales et en facilitant le recours aux 
techniques alternatives et au maintien, éventuellement par identification, des éléments de paysage 
(haies, ...) en application de l'article L151-23 du code de l'urbanisme (cf. disposition C-2.1) ;

-Préserver le caractère naturel des annexes hydrauliques : Les documents d’urbanisme 
préservent le caractère naturel des annexes hydrauliques et des zones naturelles d’expansion de 
crues (cf. Disposition C-4.1);
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